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Au conseil administratif
de la Ville de Genève
Palais Eynard
Case postale 3983
1211 GENEVE 3

Genève, le 5 mars 2019

Concerne : PRD-193

Suppression immédiate de la carte de crédit personnelle au nom de la
Ville de Genève

Monsieur te Mair.e,
Mesdames les Conseillères administratives,
Messieurs les Conseillers administratifs,

Dans le cadre de l'examen usuel des délibérations, le service des affaires communales a
porté à mon attention un acte, voté par le conseil municipal de la Ville de Genève le
14 novembre 2018, portant sur la suppression immédiate de la cartede crédit personnelle au
nom de la Ville de Genève.

L'article 30 de la loi sur l'administration des communes (LAC-B6 05) donne la liste
exhaustive des compétences du conseil municipal.

L'acte adopté par le conseil municipal demande à l'exécutif de supprimer ses cartes de crédit
personnelles au nom de la Ville de Genève.

La LAC prévoit comme principe une répartition des compétences entre te conseil municipal et
l'exécutif Cette répartition est concrétisée par la liste exhaustive des compétences
délibératives du conseil municipal à l'article 30 LAC dont la possibilité pour celui-ci d'organiser
librement son travail et de définir la procédure des délibérations telle que prévue à l'article 17
LAC L'exécutif, quant, à lui, voit ses compétences prévues dans la liste exemplative de
l'article 48 LAC et il fixe lui-même ses propres règles d'organisation interne.

La compétence du conseil municipal porte sur l'approbation du budget mais, au vu de ce qui
précède ne peut pas porter sur l'organisation interne de l'administration municipale et de
l'exécutif.

Dès lors, l'acte adopté par le conseil municipal dans sa séance du 14 novembre 2018, sous le

 

PRD-193, doit être considéré comme une résolution, puisqu'il a un effet déclaratif et
concerne la compétence de l'exécutif.
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Vu la qualité de résolution de l'acte, vous voudrez bien le faire enlever du pilier public et
transmettre la présente au bureau du eonseil municipal.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, Mesdames les Conseillères administratives,
Messieurs les Conseillers administratifs, à l'assurance de ma considération distinguée.
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